
SA SANTÉ 
EST LA CONDITION 
D’UN AVENIR 
MAGNIFIQUE.
Les premiers mois de votre chiot sont décisifs 
pour construire son avenir. 

ROYAL CANIN® a développé une nutrition  
sur-mesure qui répond aux besoins spécifiques 
de sa croissance grâce à des combinaisons 
exclusives de nutriments soutenant son système 
immunitaire et renforçant sa santé digestive. 

Choisir l’excellence nutritionnelle           
ROYAL CANIN®, c’est assurer à votre chiot 
une santé optimale et lui donner ainsi  
toutes les chances d’un magnifique avenir. 
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Il incombe aux exposants d’assurer le bien-être du chien lors des expositions canines. Il est interdit d’exposer le 
chien à des situations susceptibles de compromettre sa santé et son bien-être – comme abandonner un chien 
dans une voiture par des températures élevées ou très basses, et/ou le traiter de manière cruelle. La violation 
de ces règles entraînera l’exclusion de l’exposition canine en cours et des événements à venir.

ASSOCIATION FRANÇAISE  
DU BERGER AMÉRICAIN MINIATURE

affilié à la SOCIÉTÉ CENTRALE CANINE
(Fédération Nationale agréée par le Ministère de l’Agriculture, décret du 22 mai 1969)

pour l’amélioration des races de chiens en France
(Reconnue d’utilité publique, par décret du 28 avril 1914)

RÉGIONALE D’ÉLEVAGE

BLARU (78)
SAMEDI 6 JUIN

Juge :  
M. DEWAELE Patrick

Référent Bien-être Animal : Claire AZANCOT-DENIEL

Règlement complet des expositions sur le site SCC :  
https://www.centrale-canine.fr/articles/reglement-des-expositions

Catalogue Officiel
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Bienvenue ! 

 
 

Chers amis des Bergers Américains Miniatures, 
 

Nous sommes heureux de vous revoir pour notre 3ème Exposition 

Régionale d’Élevage d’Île-de-France.  
Je tiens à remercier chaleureusement Caroline Kayser de Candolle qui 
nous accueille chez elle à la bergerie des bons soins.  
Un grand merci également à nos juges Monsieur Patrick DEWAELE pour 
l’exposition et Monsieur Benoit VOISIN pour les NHAT et CSAU et pour 
le secrétariat Madame Laurène DEVINE. 
 
Merci infiniment à nos généreux sponsors  : le salon Élégance Canine du 
Chesnay-Rocquencourt (78), les cosmétiques BIOGANCE et ROYAL 
CANIN. 
 
Merci à vous tous pour votre participation, nous espérons que vous 
passerez une belle journée en notre compagnie. 
Soyez attentifs au respect des lieux et des animaux, nous sommes à 
votre disposition tout au long de la journée, 
 

     Claire Azancot-Déniel 
     Déléguée Île de France de l’AFBAM 
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 À l’issue des élections du 21 février 2026, la nouvelle composition du bureau et du comité de

l’AFBAM est la suivante.

Le bureau 
Président : Christophe Dancoisne - christophe@dancoisne.eu - 06 76 08 92 20

Vice-Président : Anne Socolovert - email: annesoco@club-internet.fr - 06 81 41 04 47

Secrétaire : Dominique Lagrollet - domi_deenik@yahoo.fr - 06 61 57 19 43

Secrétaire Adjointe : Estelle Chevret - chevret.e@gmail.com - 06 12 54 26 29

Trésorière : Nathalie Luccioni - espago@orange.fr - 06 36 10 33 64

Trésorière Adjointe : Claire Azancot Déniel - delanseroyale@hotmail.fr - 06 62 14 05 77

Les autres membres du comité 

Cliquez ici pour modi�er.

Président : Christophe Dancoisne Vice-Présidente : Anne

Socolovert

Secrétaire : Dominique Lagrollet

Secrétaire Adjointe : Estelle

Chevret

Trésorière : Nathalie Luccioni

Trésorière Adjointe : Claire Azancot Déniel

Yves Aemmer Frédéric Touretta
Estelle Cautain

Sylvie Dancoisne Floriane Arragon

Thiffany Thibaux

directives-elevage.docx

Télécharger un fichier

Copyright © 2014 - 2025 Association Française du Berger Américain

Miniature, Tous Droits Réservés.

Informations Légales

Liens Web

Téléchargements

Contact

Facebook

RechercherAccueil  AFBAM +  La Race +  Evènemens +  Elevage +  Activités +  Contact +
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Règlement de l’exposition 
 
Lieu et date : L’exposition se tiendra le 06/06/2026 à Blaru (78). 
Arrivée-Jugements : L’accès de l’exposition est ouvert à partir de 8h30. Les Jugements commenceront à 9h30. 
Service vétérinaire : Le service vétérinaire sera assuré par un docteur vétérinaire de service qui a tous pouvoirs 
pour se prononcer sur l’acceptation, le refus ou le renvoi, tant à l’entrée qu’au cours de l’exposition, des chiens 
paraissant malades ou atteints de malformations, des chiennes visiblement pleines, en état de lactation ou 
accompagnées de leurs petits, des chiens dangereux. La décision du vétérinaire est sans appel.  
Engagements : Ils ne seront pas remboursés en cas de non présentation ou de forfait. 
Sont seuls admis à l’exposition les chiens inscrits à un Livre des Origines (Livre d’attente compris) d’un pays 
membre de la F.C.I. ou d’un pays non affilié dont le livre d’origine est reconnu par la F.C.I. 
Jugements : Les juges seront assistés dans leur ring d’un secrétaire et d’un commissaire de ring. Les jugements 
sont sans appel et définitifs dès que prononcés. 
Confirmation : La confirmation est ouverte aux chiens ayant l’âge minimum de 12 mois. Ils doivent être 
obligatoirement identifiés par tatouage lisible ou une puce électronique. La carte d’immatriculation et le certificat 
de naissance sont à présenter au Juge accompagnés du formulaire de demande de confirmation rempli et signé par 
le propriétaire.  
Réclamations : Toutes réclamations fondées sur ce présent règlement, à l’exception de celles concernant les 
jugements, attendu que ceux-là sont sans appel, devront être formulées par écrit dans l’heure de l’évènement qui 
les auront motivées et être accompagnées d’une caution du montant équivalent à trois fois le prix pour l’engagement 
du premier chien à la manifestation qui restera acquise au Club si, après examen par une commission composée de 
membres du Comité, elles sont reconnues sans fondement. 
Sanctions : Pourront être exclus temporairement ou définitivement des expositions et concours organisés par le 
SCC avec extension possible aux manifestations organisées par ses associations affiliées : les exposants qui se 
rendront coupables de faits contre l’honneur, ceux qui auront fait une fausse déclaration, ceux qui auront fait 
subir à leur chien toute opération susceptible de tromper sur la qualité, ceux qui auront fait une fausse déclaration, 
ceux qui par leur langage, leurs écrits, leurs actes nuiraient au succès de l’exposition ou porteraient atteinte au 
prestige des Juges et du Club de race, ceux qui auront introduit subrepticement un chien non engagé ou remplacé 
un chien engagé par un autre. Le fait d’appartenir à un Club ou une société canine non affiliés à la SCC, entraînera 
pour son auteur et son chien l’exclusion de tout groupement affilié et de toutes manifestations patronnées par la 
SCC. Les sanctions seront prononcées conformément aux articles 30 et 36 du règlement intérieur de la SCC. 
Responsabilité : Les organisateurs déclinent toute responsabilité du chef de vol, perte, fuite, maladie, mort des 
chiens exposés, morsures occasionnées par eux, etc… et cela en quelque cas ou pour quelque cause que ce soit. 
Photos : afin de pouvoir alimenter le bulletin du club et le site internet, les exposants acceptent que leurs chiens 
soient filmés et/ou photographiés, ceci à des fins non commerciales. 

RÈGLEMENT DU TEST DE CARACTÈRE TC POUR LES BERGERS AMÉRICAIN MINIATURE 

BUT :
Art. 1 : Ce règlement a été mis en place en vue de 
coordonner au niveau national les conditions dans 
lesquelles seront examinés les Bergers Américain 
Miniature, en vue de la délivrance du certificat de TEST 
de Caractère.

ORGANISATION :
Art. 2 : Les séances d’examen seront organisées par 
le club de race AFBAM. Elles pourront se dérouler à 
l’occasion d’une Nationale ou Régionale d’élevage, 
si les conditions s’y prêtent (pas de perturbation de 
l’épreuve principale et disponibilité d’examinateur).
Art. 3 : Elles sont ouvertes à tous les Bergers Américain 
Miniature inscrits au LOF, âgés au minimum de 9 mois, 
sur présentation du certificat de naissance ou du 
pedigree. Il n’y a pas d’âge limite maximum.
Art. 4 : Les chiens en cours de reprise à titre initial, donc 
non titulaires d’un des documents d’inscription LOF, 

pourront être présentés après avoir satisfait à l’examen 
de confirmation. La feuille de déclaration LOF à titre 
initial, auparavant visée par l’expert confirmateur 
SCC, devra être présentée avant l’examen ; en cas de 
succès au test, la mention « Admis au TC le (date) » y 
sera portée dans la case « observations », suivie de la 
signature et de l’identité de l’examinateur.

DISPOSITIONS GENERALES :
Art. 5 : Les chiens seront testés par un examinateur 
expérimenté validé par le Comité du Club de Race. Les 
limitations d’exercice fixées par le règlement des juges 
de la SCC (interdiction d’examiner leurs propres chiens, 
etc…) sont applicables aux examinateurs duTC.
Art. 6 : Le terrain sur lequel se déroulera l’examen devra 
se présenter sous la forme d’un espace dédié au TC.

DEROULEMENT de l’EPREUVE :
Art. 7 : Chaque chien sera examiné pendant 15 minutes 
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au maximum. La présentation se déroulera en solo et le 
chien restera découplé pendant tout le temps imparti. 
Devront être vérifiés au cours de l’examen :
1. Attitude du chien et sociabilité. Le caractère du chien 
qui ne doit montrer ni agressivité, ni timidité excessive,
2. Emotivité : Son aptitude à rester seul sans son 
maître et réaction face au rebondissement d’un ballon, 
appréciation du retour au calme.
3. Hardiesse : Ses réactions lors d’un passage sur une 
bâche au sol. 
4. Comportement général. L’identification par tatouage 
ou par puce électronique devra être vérifiée avant 
l’examen. Dans le cas d’une identification électronique, 
le responsable d’organisation devra s’assurer que le 
matériel nécessaire à l’identification est disponible.
 
RESULTATS :
Art. 8 : A l’issue du parcours deux situations peuvent 
se présenter :
• L’examinateur aura constaté que le chien répond aux 
quatre critères énumérés ci-dessus et aura eu une note 
de plus de 15/20 à chacune des épreuves: le chien aura 
alors satisfait aux exigences de l’examen et sera déclaré 
admis au TC.
• Lorsque le chien n’aura pas satisfait à un ou plusieurs 
des quatre critères, il sera tout simplement ajourné.

NOUVELLE PRESENTATION :
Art. 9 : En cas de succès le chien ne sera plus autorisé à 
participer à un autre examen de TC. Par contre un chien 
« ajourné » pourra être présenté de nouveau lors d’une 
autre session.

HOMOLOGATION des RESULTATS :
Art. 10 : Le responsable de l’organisation d’un TC devra 
adresser à la « Société Centrale Canine – Secrétariat – 
TC » l’original d’un relevé des TC décernés avec l’identité 
de chaque chien récompensé (Race, nom, n° tatouage 
ou identification électronique, date de naissance, n° 
LOF ou mention TI). Ce document sera daté et signé 
par le ou les examinateurs concernés. Une copie de 
ce relevé sera également adressée aux présidents des 
clubs des races concernées. Cette procédure conduira 
à l’homologation des TAN au Fichier LOF.

PRIVILEGES :
Art. 11 : Pour le Berger Américain Miniature le TC fait 
partie des critères requis pour accéder au point 3 de la 
grille de cotation des géniteurs ; il est d’autre part exigé 
pour l’inscription au LOF à titre initial et l’homologation 
d’un titre de champion des expositions. Il ne permet 
pas l’accès à la classe Travail d’exposition.
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Bulletin d’Adhésion 2026
 
  

  
Je demande par la présente mon adhésion à l’AFBAM comme :               

□ Membre actif....……………………………. 30 €  
� Couple actif...................……………….. 40 €*  
� Membre bienfaiteur…. (à partir de)  90 € 
� Couple bienfaiteur...… (à partir de) 100 € 
� Affichage bannière et lien sur le site AFBAM* 

Adhésion parrainée par : ................................................................................................................................................. 

Adhérent Adhérent couple 
Nom :  Nom : 
Prénom :   Prénom : 
Adresse : Adresse : 
CP, Ville : CP, Ville : 
  

E-mail : E-mail : 

 
Liste des chiens présents chez vous (à remplir au dos si + de 1 chien) 

Nom complet : N°LOF ou AKC : 

Né(e) le : Sexe :  Puce :  Robe : 

Père : Mère : 

Eleveur : � Non  □ Oui : Affixe ................................................................................................................................................ 
N° de SIRET : ……………………………………………………………............................................................................................................. 
Site web : …………………………………………………............................................................................................................................. 

Avez-vous un domaine de compétence particulier à mettre au service de l’AFBAM ? � Non  □ Oui  
Si oui, lequel ? ……………………………………………………………………………………................................................................................. 

En adhérant, 
 Je demande à voir ma bannière affichée sur le site AFBAM (à envoyer à contactafbam@gmail.com) 

Et donc :  
  J’accepte que les résultats (expositions, tests, dépistage tares) de mon (mes) chien(s) soient diffusés sur tous supports 
officiels de l’AFBAM.  

Je m’engage également à respecter les statuts, les règlements et les principes d’élevage de l’AFBAM dont j’ai pris 
connaissance.  

Je m’engage à faire enregistrer les résultats de dépistages de mes reproducteurs au lof select.  
Je m’engage à faire tester l’intégralité de mes reproducteurs pour le NAD et ne pas faire de mariages susceptibles de 

produire des chiens atteints  

Je règle, ce jour, à l’ordre de l’AFBAM la somme de ............................. € 
par chèque ou virement sur le compte suivant : Caisse d’Epargne Rhône Alpes IBAN :FR76 1382 5002 0008 0180 2000 027 - BIC : 
CEPAFRPP382 
 
Ce bulletin ainsi que le montant de la cotisation sont à faire parvenir impérativement à l’adresse suivante :   

Anne SOCOLOVERT, 3 Chemin des Noyères – 77320 FRETOY – annesoco@club-internet.fr 
 

A : ………………….………………………. Le : …………………………………………………… 
Signature :  
 

□ Nouvelle Adhésion
□ Renouvellement : Numéro(s) d’adhérent(s) 
N°..................................
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L’adhésion permet de bénéficier d’un « tarif membre » pour les inscriptions aux expositions organisées par l’Association. Les demandes datées à partir du 1er 
octobre sont prises en compte pour l’année à venir.  Il vous sera expédié, dès approbation de votre adhésion par le Comité et encaissement de votre chèque, 
une lettre de confirmation, un numéro de membre, le(s) bulletin(s) mensuel(s) en cours. Les statuts et le règlement intérieur de l’AFBAM  sont consultables sur 
le site du club. Ils vous seront adressés par courrier sur simple demande.  
(*) Cotisation destinée à deux personnes vivant sous le même toit et donnant les mêmes droits que 2 cotisations individuelles mais son montant est réduit car il 
ne sera envoyé qu’un exemplaire de la revue de l’Association.  
(*) Votre bannière et lien sera affiché sur le site de l’AFBAM, vous devrez également afficher un lien et la bannière de l’Association sur votre site.  

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 Janvier 1978, article 34, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des informations nominatives 
vous concernant. Pour exercer ce droit, adressez-vous au webmaster : contactafbam@gmail.com 
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STATISTIQUES DES 33 CHIENS INSCRITS
Classe Sexe Numéros Nb. Juge

BABY

Mâles

1 à 1 1

M. DEWAELE Patrick

PUPPY 2 à 2 1
JEUNE 3 à 3 1
INTERMEDIAIRE 4 à 4 1
OUVERTE 5 à 7 3
VETERAN 8 à 8 1
BABY

Femelles

9 à 9 1
PUPPY 10 à 10 1
JEUNE 11 à 18 8
INTERMEDIAIRE 19 à 22 4
OUVERTE 23 à 30 8
CONFIRMATION 31 à 32 2
TEST DE CARACTERE 33 à 33 1 Mme AZANCOT DENIEL Claire

CHIENS INSCRITS AU CSAU
N° Identification Nom du chien Exposant

21 250269610952248 VICTOIRE BY ROLLS ROYCE DU HAMEAU DEL 
CAPELLAM Mme TAMION Chloé

24 250268780513888 TENDIH DU SENTIER D’OPALE Mme MASSIP Violaine

27 250269610623343 UN AMOUR USHUAIA DU SAPIN EPINEUX M.Mme LE GUEN Christèle

30 250269591729454 VEGA DE L’ANSE ROYALE Mme MEIGNEN Delphine

CHIENS INSCRITS AU TC
N° Identification Nom du chien Exposant
3 250268781694992 AIR BUDDIES DU DOMAINE DE KEOPS Mlle DE BRUYCKER Pauline

6 250269101116013 UBU ROI DU PETIT DUC VICTORIA Mme CALIXTE Chrystelle

11 250269591468148 ALBANE TALUP DE LA BANDE A GRO Mme QUEMENER Chrystelle

13 250269101364102 AMBER SKY OF SWANEE RIVER Mme MUNDUTEGUY Barbara

17 250269611292242 GREEN CLOVER AMARYLLIS MAGIC Mme LEFEVRE Carole

18 250269591901377 VANILLE DE L’ANSE ROYALE Mme LADREIT DE 
LACHARRIERE Diane

19 250268781522869 ANNA BELLA DIVA DU TREFLE NOIR Mme CANDAT Laurence

27 250269610623343 UN AMOUR USHUAIA DU SAPIN EPINEUX M.Mme LE GUEN Christèle

30 250269591729454 VEGA DE L’ANSE ROYALE Mme MEIGNEN Delphine

33 250269699624516 U ARE THE QUEEN OFMY HEART DES TERRES 
D’ICOK Mme MORATO Vanessa
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LISTE DES CHIENS EXPOSES
Juges : M. DEWAELE Patrick / M. VOISIN Benoit

 • CLASSE BABY MALE •  M. DEWAELE Patrick
1	 AMAZING UNIQUE PLAYER DU DOMAINE DE KEOPS LOF : 035024 - id : 250268782156155 né le 15/12/2025 

(ELROHIR BY MYSTIC SNIFF x 4 CLOVERS SAME OLD LOVE) Prod et prop : Mlle DE BRUYCKER Pauline
 • CLASSE PUPPY MALE •  M. DEWAELE Patrick

2	 ABRICOT CHTROULOVE DE LA BANDE A GRO LOF  : 034166 - id  : 250269591984587 né le 20/09/2025 (U 
ARE MY LOVE DANUP DE LA BANDE A GRO x SCHTROUMPFETTE NEVRY DE LA BANDE A GRO) Prod et prop : 
Mme QUEMENER Chrystelle

 • CLASSE JEUNE MALE •  M. DEWAELE Patrick
3	 AIR BUDDIES DU DOMAINE DE KEOPS LOF : 029669/01546 - id : 250268781694992 né le 17/02/2025 ((CH) 

TINKER DU PETIT DUC VICTORIA x (CH) TENNESSEE VALLEY DU DOMAINE DE KEOPS) Prod et prop : Mlle DE 
BRUYCKER Pauline

 • CLASSE INTERMEDIAIRE MALE •  M. DEWAELE Patrick
4	 MAKE MY DAY SOFAS STYLE OF WOLF POINT LOF : 033403/01443 - id : 642090001206448 né le 14/10/2024 

(SILVER DREAM MINI’S HUGO BOSS x KELEMENKI UNTIL I CLOSE MY EYES) Prod : MM. IONESCU A. / NICULESCU 
D., Prop : M. Mme DANCOISNE Christophe et Sylvie

 • CLASSE OUVERTE MALE •  M. DEWAELE Patrick
5	 U ARE MY LOVE DANUP DE LA BANDE A GRO LOF : 021986/01225 - id : 250269591507519 né le 04/10/2023 

(SERPOLET DU PIC D’ESPADE x REDWOOD RANCH PIN UP DU PETIT DUC VICTORIA) Prod et prop  : 
Mme QUEMENER Chrystelle

6	 UBU ROI DU PETIT DUC VICTORIA LOF : 023279/01364 - id : 250269101116013 né le 23/11/2023 (SOMEBODY 
TO LOVE OF SURF PARADISE x PETALE-DE-ROSE DU PETIT DUC VICTORIA) Prod : Mme FOUBERT Anne-Françoise, 
Prop : Mme CALIXTE Chrystelle

7	 VAMOS A LA PLAYA EN TUTUS DE LA RIKI ET COMPAGNIE LOF : 024952/01409 - id : 250268781208751 né 
le 25/04/2024 (WINDY PLAINS KUNG FU PANDA x SWEETY OF ROMY’S LOVE) Prod : Mme THIBAUX Tiffanny, 
Prop : M. JOUNET Jean-Paul

 • CLASSE VETERAN MALE •  M. DEWAELE Patrick
8	 ALTA BLUE STEEL STAR LOF  : 002915/00201 - id  : 900026000650524 né le 31/07/2017 (ALTA DARK STAR 

ON A MOONLIGHT BEACH x ALTA PINK LACE WITH WHITE LINEN) Prod  : Mme  NILSSON Valérie, Prop  : 
Mme MUNDUTEGUY Barbara

 • CLASSE BABY FEMELLE •  M. DEWAELE Patrick
9	 ASTRAM GRAM DE LA HORDE DES TUTUS FOUS LOF : 034897 - id : 250269699803591 née le 07/12/2025 

(UP AND JUMP SMALL CHAMALOW DE LA HORDE DES TUTUS FOUS x UN ANGE OF SWANEE RIVER) Prod : 
Mme KALITA Lydie, Prop : Mme BRION Sophie

 • CLASSE PUPPY FEMELLE •  M. DEWAELE Patrick
10	 A STAR IS BORN AUTUMN’S SWEETNESS LOF  : 033229 - id  : 250269611465106 née le 24/09/2025 ((CH) 

GORDONVIEW WILLIE NELSON x TESSA OF AMERICAN MADNESS) Prod et prop : Mme MARTIN Julie
 • CLASSE JEUNE FEMELLE •  M. DEWAELE Patrick

11	 ALBANE TALUP DE LA BANDE A GRO LOF : 030684 - id : 250269591468148 née le 11/03/2025 (TALISMAN DANEV DE 
LA BANDE A GRO x REDWOOD RANCH PIN UP DU PETIT DUC VICTORIA) Prod et prop : Mme QUEMENER Chrystelle

12	 AMAZING GIRL FUTUR IS COMING DU PAYS DE L’AUVEZERE LOF  : 032124 - id  : 250269611434983 née le 
01/08/2025 (BLUE WITCH VIP AYDEN SILVER WINGS x TONGA SECRET ISLAND DU PAYS DE L’AUVEZERE) Prod : 
Mmes REBOLLO Audrey / GOURSOLLAS Corinne, Prop : Mme THIBAUX Tiffanny

13	 (c) AMBER SKY OF SWANEE RIVER LOF : 031475 - id : 250269101364102 née le 19/04/2025 (TARKAN DU BOIS DES 
TERNES x SCHOKOBON OF SWANEE RIVER) Prod : Mme BOUTTIER Cécile, Prop : Mme MUNDUTEGUY Barbara

14	 AND LET THE SKY FALL DE LA FOLLE EMPRISE LOF : 034595 - id : 250269101410806 née le 04/08/2025 (UBU 
ROI DU PETIT DUC VICTORIA x UNE TOUTE PETITE DU PETIT DUC VICTORIA) Prod et prop  : Mme  CALIXTE 
Chrystelle

15	 ARGONNE OF AMERICAN LITTLE STARS LOF : 032519 - id : 250268781656982 née le 26/07/2025 (TALKING 
TO THE MOON OF AMERICAN LITTLE STARS x TRAGEDY AT PANDORA OF AMERICAN LITTLE STARS) Prod  : 
Mme NASSCHAERT Wendie, Prop : Mme GREMONT Edwige

16	 ARIA DU DOMAINE DE ZAKUR LOF : 032248 - id : 250268780984512 née le 02/08/2025 (TOFFEE’S LEGEND 
DU PETIT DUC VICTORIA x URKA OF SWANEE RIVER) Prod : M. Mme MUNDUTEGUY Cyril / BAILLEUL Barbara, 
Prop : Mme MUNDUTEGUY Barbara
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17	 (c) GREEN CLOVER AMARYLLIS MAGIC LOF  : 030407 - id  : 250269611292242 née le 04/04/2025 (GREEN 
CLOVER SHADOW -OF -THE -DAY x T’CHOULA MATATA DES DUNES) Prod : Mme SCHILDKNECHT Anne-Sophie, 
Prop : Mme LEFEVRE Carole

18	 (c) VANILLE DE L’ANSE ROYALE LOF : 028737 - id  : 250269591901377 née le 28/12/2024 (PETIT PADAWAN 
DU BOIS DES TERNES x TIKI ROSE ROYALE DE L’UNIVERS D’EVINE) Prod : Mme AZANCOT-DENIEL Claire, Prop : 
Mme LADREIT DE LACHARRIERE Diane

 • CLASSE INTERMEDIAIRE FEMELLE •  M. DEWAELE Patrick
19	 ANNA BELLA DIVA DU TREFLE NOIR LOF  : 029439/03505 - id  : 250268781522869 née le 02/02/2025 

(ONLY ONE LIFE OUALI OF WINNER MISTRAL x RELEASE THE SPIRIT DE LA VALLEE MAGIQUE) Prod et prop : 
Mme CANDAT Laurence

20	 VEMINI FOREVER DES CHAMPS DE BEYSSAC LOF  : 028907 - id  : 250268600423176 née le 27/11/2024 
(URSARING USA DREAM FOREVER DES ROMARINS DE MAYERLING x SANDY SHORE DU PAYS DE L’AUVEZERE) 
Prod : Mme CHEVALIER Maud, Prop : M. NOUBLANCHE Michel

21	 VICTOIRE BY ROLLS ROYCE DU HAMEAU DEL CAPELLAM LOF : 027236/03429 - id : 250269610952248 née le 
03/10/2024 (ROLLS-ROYCE DE L’UNIVERS D’EVINE x SIOULE DU PIC D’ESPADE) Prod et prop : Mme TAMION Chloé

22	 VICTORIA DE L’ANSE ROYALE LOF : 028740/03363 - id : 250269591895669 née le 28/12/2024 (PETIT PADAWAN 
DU BOIS DES TERNES x TIKI ROSE ROYALE DE L’UNIVERS D’EVINE) Prod et prop : Mme AZANCOT-DENIEL Claire

 • CLASSE OUVERTE FEMELLE •  M. DEWAELE Patrick
23	 SEX BOMB DE LA FOLLE EMPRISE LOF : 010565/01973 - id : 250269590448534 née le 10/06/2021 (ALTA BLUE 

STEEL STAR x O’MOON DU PIC D’ESPADE) Prod et prop : Mme CALIXTE Chrystelle
24	 (c) TENDIH DU SENTIER D’OPALE LOF : 015745 - id : 250268780513888 née le 12/08/2022 (O LAIT DES COSTYS 

DU TOMBERG x PEQUELETTE DU PIC D’ESPADE) Prod : Mme VOIMENT Charline, Prop : Mme MASSIP Violaine
25	 TESSA OF AMERICAN MADNESS LOF : 016157/02374 - id : 250269591157824 née le 01/10/2022 (MOONBABY’S 

READY TO STRIKE x ASHLAND’S VICTORIA SECRET) Prod : Mme FRONT-BRUNEL Déborah, Prop : Mme MARTIN Julie
26	 UDELL STARLEM DE LA BANDE A GRO LOF : 019752/02715 - id : 250269591508137 née le 05/06/2023 (BLUE 

WITCH SALEM x STARDUST ROXLAI DE LA BANDE A GRO) Prod et prop : Mme QUEMENER Chrystelle
27	 (c) UN AMOUR USHUAIA DU SAPIN EPINEUX LOF : 018794 - id : 250269610623343 née le 20/03/2023 (MAX 

LANKA FIRE x KISS PRETTY COLOURS OF SEA) Prod : Mme GOURDON Anne-Laure, Prop : M.Mme LE GUEN 
Christèle

28	 URBANA DU ROYAUME D’ARIA LOF : 020854/03048 - id : 250268780674995 née le 04/05/2023 (OUPS DU PIC 
D’ESPADE x SMALL PRETTY KALLY DES CHAMPS DE BEYSSAC) Prod et prop : M. NOUBLANCHE Michel

29	 VANITY FAIR DU DOMAINE DE KEOPS LOF : 023918/03096 - id : 250268781254239 née le 02/03/2024 ((CH) 
SILVER DREAM MINI’S BAD BOYS BLUE x 4 CLOVERS SAME OLD LOVE) Prod et prop : Mlle DE BRUYCKER Pauline

30	 (c) VEGA DE L’ANSE ROYALE LOF : 024022 - id : 250269591729454 née le 11/03/2024 (ASHLAND’S SNOWBALL 
EFFECT x TARA QUEEN RED ROYALE DE LA FOLLE EMPRISE) Prod  : Mme  AZANCOT-DENIEL Claire, Prop  : 
Mme MEIGNEN Delphine

 • CLASSE CONFIRMATION FEMELLE •  M. DEWAELE Patrick
31	 ALL MY HOPE DU DOMAINE DE KEOPS LOF  : 030018 - id  : 250268781756162 née le 13/03/2025 ((CH) 

SOMEBODY TO LOVE OF SURF PARADISE x TELL ME WHY DU DOMAINE DE KEOPS) Prod et prop  : Mlle DE 
BRUYCKER Pauline

32	 (c) VAYA LOF : 029361 - id : 250268781566681 née le 07/10/2024 (ROLLS-ROYCE DE L’UNIVERS D’EVINE x PIN 
UP DU DOMAINE DU MOULIN D’AURE) Prod : M. GOERGEN Jocelyn, Prop : M. FRUCHART Christophe

 • TEST DE CARACTERE FEMELLE • 
33	 U ARE THE QUEEN OFMY HEART DES TERRES D’ICOK LOF : 021485/02810 - id  : 250269699624516 née le 

25/09/2023 (PROFESSEUR CHEN DU ROYAUME DES HORIZONS D’OR x PEARL OFHAPPINESS DES TERRES 
D’ICOK) Prod et prop : Mme MORATO Vanessa
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SA SANTÉ 
EST LA CONDITION 
D’UN AVENIR 
MAGNIFIQUE.
Les premiers mois de votre chiot sont décisifs 
pour construire son avenir. 

ROYAL CANIN® a développé une nutrition  
sur-mesure qui répond aux besoins spécifiques 
de sa croissance grâce à des combinaisons 
exclusives de nutriments soutenant son système 
immunitaire et renforçant sa santé digestive. 

Choisir l’excellence nutritionnelle           
ROYAL CANIN®, c’est assurer à votre chiot 
une santé optimale et lui donner ainsi  
toutes les chances d’un magnifique avenir. 
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